
   

Bulletin  Municipal N° 54 – Juillet 2024 

 

Auxon 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

  



Bulletin municipal d’AUXON – Juillet 2024    Page   1 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Auxon.fr vous connaissez ? 

 Sur le site de la commune, régulièrement mis à jour, vous trouverez une multitude de renseignements d’ordre 
pratique : 
- pour la vie de la commune : mairie, école, cantine bibliothèque, location de salles, état civil, démarches 

administratives… 
- dans le domaine de la santé : coordonnées des professionnels de la maison de santé, conseils… 
- dans le domaine social : ADMR, portage de repas, coordonnées de différents services publics 
- dans le domaine économique : coordonnées des artisans et commerçants du village 
- dans le monde associatif : coordonnées des associations du village 

 
Sans oublier la page « info-flash » qui rassemble les 
dernières infos locales. 
 
Sur le site de la Communauté de Communes : 
"cc-chaoucois-val-armance.fr" vous aurez aussi toutes 
les infos du territoire et l'agenda des manifestations des 
communes environnantes. 
Bonne navigation. 
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Le mot du maire 

L’année 2024 est déjà bien engagée, voici le nouveau bulletin municipal. Ce premier semestre a été bien 

maussade, beaucoup de pluie et peu de soleil. Nous devons nous adapter à cette météo. A Auxon, nous 

subissons peu les catastrophes naturelles, il n’en est pas de même dans d’autres régions de France, soyons 

modestes face à tous ces aléas climatiques, nous sommes loin de tout maitriser. 

En tout début d’année, il y a eu les traditionnels vœux de la municipalité, nous avons eu l’honneur d’avoir le 

Président du Conseil Départemental, Monsieur Philippe PICHERY, de même que notre sénatrice, Madame 

Vanina PAOLI-GAGIN, ainsi que bien d’autres élus du secteur. Vous avez aussi été nombreux à venir y participer.  

Dès février, les travaux sur le bâtiment de l'ancien Intermarché ont débuté, démolitions, renforcement de 

structures, nouveaux aménagements. Aujourd'hui nous sommes à 50% des travaux effectués, nous pouvons 

raisonnablement penser récupérer le bâtiment terminé pour la fin d'année 2024. Avec ce chantier en cours, les 

festivités du 13 juillet, n'auront pas lieu cette année sur le parking comme l'an dernier mais sur place de la mairie 

ou dans la salle des fêtes en fonction de la météo.  

Nos routes ont aussi beaucoup souffert cet hiver. Nos services ont paré au plus urgent. D'autres travaux plus 

conséquents ont été réalisés par une entreprise, notamment à Sivrey : des travaux de canalisation d'eau pluviale 

et la réfection complète d’une rue communale. De même, un nouvel accès à l'école maternelle a été créé sur la 

rue du Champ du Moulin, afin d'inciter l'accès par celle-ci et ainsi moins encombrer la rue principale. 

 

Le système de vidéo protection est au point mort, les aides promises tardent à se concrétiser. Le nombre 

important de communes voulant s’équiper étant aussi un frein à l'avancée du projet. Nous allons aussi devoir 

réviser notre PLU (Plan Local d'Urbanisme) ceci pour nous mettre en cohérence avec le Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCOT) du département de l'Aube. Ce n'est pas une démarche volontaire, nous y sommes contraints 

par les services de l'État, qui bloqueront tous nos projets si nous ne le faisons pas. Par ailleurs, nous devrions 

perdre la compétence des services d'eau potable et d’assainissement au profit du syndicat départemental.  La 

politique nationale retire peu à peu les compétences des communes pour les gérer de façon plus centralisée 

mais surtout plus coûteuse.  

 

Nos pompiers ont intégré leurs nouveaux locaux.  Les derniers aménagements réalisés en début d'année, sol et 

peintures, ont été réalisés par leur soin et je les remercie et les félicite. Je vous donne rendez-vous pour le 13 

juillet pour les festivités organisées avec nos pompiers.  

Je vous souhaite un bon et bel été.  

    Thierry LORNE,  

Maire  

 

 

Changement au sein du Conseil Municipal 

Mme Sylvie DUPLAN, conseillère municipale depuis mars 2014, a présenté sa démission au Maire, elle quitte la 

commune pour se rapprocher de sa famille dans le sud de la France. Nous lui souhaitons des jours ensoleillés. 

Bienvenue au sein du Conseil Municipal à Mme Séverine Gonçalves, élue suppléante aux élections de mars 2020. 
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De l’espace pour les pompiers 

Jusqu’en 1922, les pompes étaient installées dans la halle à côté des bureaux de la mairie (voir 

bulletin n° 52)            

A la suite du rachat par la commune de l’hôtel du commerce et de l’installation de la mairie 

dans ces nouveaux locaux, les pompiers ont emménagé dans le local situé dans la cour de la 

mairie.  

Le matériel a évolué et les pompiers étaient à l’étroit avec peu de place pour se réunir et manœuvrer dans la cour. 

La commune ayant acquis la propriété au 552 rue de la mairie, le déménagement du CPI dans une partie des anciens 
locaux Nodimat était évident. 
 

La commune a financé le cloisonnement du bâtiment en 2 unités, une à vocation 
artisanale ou commerciale et l’autre pour le CPI et l’aménagement du côté pompiers 
avec une salle de réunion, un bureau, des vestiaires et sanitaires hommes et femmes 
et bien sûr le garage pour les véhicules de secours. 
 

Les pompiers ont effectué les travaux de peinture et posé les revêtements de sol. 
Une inauguration officielle et une porte ouverte pour les habitants auront lieu dès la 

rentrée          

      

 

 

 
 
 
 

     
      

 
   

Vie municipale 

la salle de réunion 

le bureau 

les vestiaires 

le garage 
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Nos Aînés seront conviés au traditionnel repas de la commune le dimanche 6 octobre. 
Vous recevrez un courrier fin août vous demandant de choisir entre le repas ou le colis 
de fin d’année qui sera distribué le samedi 7 décembre. 

Si vous avez 70 ans cette année, n’oubliez pas de venir vous inscrire à la 
mairie, nous ne pouvons connaître la date de naissance de chaque habitant. 

 

 

Un accueil de court séjour à Auxon. Un acte de solidarité.  

Au sein de la maison paroissiale d'Auxon, nous envisageons d'implanter un lieu de 
sommeil et d'accueil de court séjour, ouvert aux personnes en difficulté, aux 
pèlerins…, sur la base d'une pièce unique pouvant recevoir 4 personnes, avec accès 
aux sanitaires et à la cuisine. 
  
Une telle mise à disposition nécessite de mettre en place une équipe de bénévoles 
pour assurer la gestion des entrées/sorties.  
Il s'agira d'accueillir les demandeurs, de leur donner l'accès au logement avec les explications nécessaires, et 
d'assurer le bon état des lieux lors du départ.  

Notre équipe actuelle n'est pas suffisamment étoffée pour une astreinte tout au long de l'année. Nous recherchons 
des bénévoles pour nous accompagner dans cet accueil.  
Si vous êtes un tant soit peu sensibilisé à cet acte de solidarité, merci de prendre contact avec Pierre PONT-COSSON, 
au 06 48 91 07 20.  

   
Merci à Marie-Thérèse MACZYTA pour son engagement social. 

La commune souhaitait rendre hommage à Mme Marie-Thérèse Maczyta qui nous a quitté le 28 janvier. Très tôt, elle 
éprouva le besoin de se consacrer aux autres. En 1965 elle créa l’Association Famille Rurale avec pour objectif, un centre 
de loisirs pour les jeunes pendant les grandes vacances, centre qui perdure sous l’appellation « enfants et familles ». 
On la retrouvera à la présidence de l’association d’aide à domicile pour les mères de famille et d’aide aux personnes 
âgées de tout le canton d'Ervy-le-Châtel (actuelle ADMR). Elle fut l’animatrice du club du troisième âge et au sein de la 
paroisse, elle était chargée de la préparation au mariage. 
Avec Albert Cointat, maire de l’époque, elle créa la cantine scolaire qu’elle géra et où elle put exercer ses talents de 
cuisinière jusqu’en 1989. 
Il y a 25 ans, elle entra au conseil d’administration de « l’OPAC » de l’Aube devenu depuis Troyes Aube Habitat, elle en 
devint vice-présidente, présidant la commission d’attribution des logements. 
Pendant de longues années, Marie-Thérèse fut la correspondante de presse de l’Est-éclair et Libération Champagne 
pour Auxon. 
En remerciements de toutes ces actions, elle fut médaillée d’or de la Jeunesse et des Sports et pour ce parcours 
exemplaire, la distinction de Chevalier de l’Ordre National du Mérite lui fut décernée. Quelques années plus tard, 
Robert Galley (ancien Maire de Troyes) lui épingla l’insigne d’Officier de l’Ordre du Mérite. 
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Visite commentée de l'église  
 
Comme les années précédentes, vous pourrez assister cet été à une visite 
commentée de l’église par Mme Geneviève Ravel qui saura vous enchanter 
avec l’histoire prodigieuse de notre église et de son statuaire. 
Dates à retenir : 
- vendredi 12 juillet à 10h30 
- vendredi 16 août à 10h30 

Dans le cadre des Journées du Patrimoine, visite commentée des vitraux, samedi 21 et dimanche 22 septembre  
de 14h à 16h30. 

Le cimetière 

Savez-vous que le cimetière n’a pas toujours été à la place qu’il occupe actuellement ? Comme dans de nombreux 
villages, il était attenant à l’église sur l’actuelle place des Anciens Combattants. Mais M. Le Préfet a transmis au Conseil 
Municipal le rapport du Conseil de Salubrité en date du 28 juin 1854, demandant le déplacement du cimetière afin 
d’éviter tout risque de pollution de l’eau du village. Ce sujet est revenu à l’ordre du jour de nombreux conseils, certains 
jugeant inopportun et sacrilège de déplacer le cimetière et il y avait désaccord sur le choix du nouvel emplacement. 
Par délibération, le terrain actuel a été acquis le 27 janvier 1856 mais il a fallu le temps de faire un mur de clôture et 
le tarif des premières concessions a été fixé le 18 août 1859. 

Certains noms de grandes familles, de gros propriétaires de la commune et des hameaux se retrouvent sur plusieurs 
stèles du cimetière et se sont perpétués jusqu’à nos jours. A l’époque, les jeunes gens n’allaient pas loin pour trouver 
l’âme-sœur. Malheureusement, de nombreuses tombes datant du début du siècle dernier ne sont plus entretenues. 

A la Mairie, Ghislaine était incollable sur les occupants 
de ce lieu, sur l’histoire des grandes familles de notre 
commune et leurs ramifications. Nous poursuivons 
l’informatisation du cimetière pour que d’un clic, à 
partir d’un nom, on retrouve le numéro de la 
concession et son ou ses propriétaire(s) et occupants 
et l’emplacement. Le cimetière a été divisé en sections 
de A à N (lettres visibles de l’allée centrale) et les murs 
(nord, sud, est et ouest) 

 

 

 

 

 

  

 

Vie municipale 

Mission locale 
 

La MISSION LOCALE organise des permanences à Auxon et Ervy le Chatel pour les jeunes demandeurs d’emploi 
âgés de 16 à 26 ans. Madame GABRIEL, conseillère Emploi-Formation, est présente pour les accompagner dans 
leur recherche d’emploi ou de formation. 
 
Permanences de 9h à 11h30 sur rendez-vous 

AUXON (mairie) : 23 juillet, 24 septembre, 30 octobre, 26 novembre, 17 décembre 
ERVY LE CHATEL (France -Services) : 5 juillet, 6 septembre, 4 octobre, 8 novembre, 6 décembre. 
 

Mme GABRIEL à la Mission Locale de Troyes au 03-25-73-62-22. 
E-mail : mission.locale.troyes@wanadoo.fr   http://www.missionlocaletroyes.org/ 

mailto:mission.locale.troyes@wanadoo.fr
http://www.missionlocaletroyes.org/
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Si vous habitez Auxon et ses environs le centre 
itinérant des Restos du Cœur de l’Aube ouvre 
une halte à la mairie d’Auxon. 
Nous vous accueillons le mercredi de 10h00 à 
10h30 pour les inscriptions et la distribution. 
                                                                                                                

 

 

Le fléau des canalisations : les lingettes désinfectantes                                                                        

Les gens pensent que c’est biodégradable et les jettent dans les WC. Les lingettes, 
une fois dans l’eau, se désagrègent mais plutôt lentement. Elles se transforment 
alors en filaments qui s’agglomèrent en paquets compacts qui finissent par boucher 
les pompes de relevage. Donc les lingettes c’est dans la poubelle, pas dans les 
toilettes ! 

Une grande partie des interventions sur les pompes de relevage, proviennent de négligence. Le changement du 
matériel a un coût qui, à la longue, peut se répercuter sur les factures. 

Surveillez régulièrement votre compteur pour éviter des fuites trop importantes ! Dans les années à venir, la 
législation française va nous faire perdre la compétence eau et assainissement. Nous ne maîtriserons plus le prix de 
vente de l’eau et les budgets eau et assainissement.  

  

Vie municipale 

 
Un peu de savoir-vivre       

    
Rappel des jours et plages horaires pendant lesquels les travaux de jardinage et 

bricolage bruyants en extérieur sont autorisés par arrêté préfectoral dans l’Aube 

(ne pas se fier à internet) 
- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30  

- Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h. 

 Merci de respecter les dimanches et jours fériés. 

  

Pensez à élaguer vos 

arbres, arbustes ou haies 

qui débordent sur la voie 

publique pour ne pas gêner 

le passage des piétons ou la 

visibilité des panneaux 

routiers. N’hésitez pas à 

désherber votre trottoir. 
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Pour se conformer aux règles de sécurité, une issue de secours a été 
installée vers l’arrière dans chaque couloir de l’école primaire. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aménagement

Permanences du C.D.A.D. (Conseil Départemental d’Accès au Droit) 

Planning des permanences d’information et d’orientation juridiques gratuites tenues par les juristes du C.D.A.D (sur 
rendez-vous) de 14h30 à 16h30 soit à la mairie d’AUXON soit aux bureaux FRANCE SERVICE d’ERVY le CHATEL et de 
CHAOURCE.  
 

AUXON : 7 octobre – 2 décembre 
ERVY LE CHATEL : 2 septembre – 4 novembre 
CHAOURCE : 4 septembre – 2 octobre – 6 novembre – 4 décembre 
 

Au préalable, il convient de s’inscrire soit à la Mairie d’Auxon (03 25 42 11 61) soit à la Communauté de Communes 
du Chaourçois et du Val d’Armance (03 25 70 63 34) pour la prise du rendez-vous. 

Aménagement de loisirs 

Les aménagements dans le secteur de l’école et du stade se poursuivent. Les barrières du stade ont été rénovées, des 

tables de pique-nique (et prochainement des bancs) ont été installées près du stade et du terrain multisports. Des 

investissements sont prévus pour améliorer la pratique des sports de loisirs : table de ping-pong, éléments sportifs 

pour enfants et adultes.  

 Accès écoles maternelle et primaire 

Depuis le mois de mai, les parents peuvent accéder à l’école maternelle par la rue du 

Champ du Moulin, leur permettant ainsi d’utiliser le parking de l’école. Nous étudions 

actuellement le déplacement de l’entrée de l’école primaire sur cette même rue avec un 

accès à côté de la garderie. Le but est d’éviter ainsi le stationnement abusif sur la Grande 

Rue aux heures d’entrée ou de sortie des écoles. Les gendarmes y seront attentifs dès la 

rentrée de septembre. 
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L’art s’invite à l’école 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bibliothèque 
 

Mis en place en 2010, par le ministère de la 
Culture, le Contrat Territoire-Lecture (CTL) 
permet à l’État d'accompagner les collectivités 
territoriales, les professionnels de 
bibliothèques et les structures associatives 
dans le développement de la lecture et de 
favoriser l'accès aux services numériques. 

Dans notre territoire le CTL est signé par la 
DRAC (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles), le Département de l’Aube et le 
PETR Othe Armance (Communautés de 
Communes du Pays d’Othe et du Chaourçois 
Val d’Armance). 

Grâce à ce dispositif, nous accueillerons 2 spectacles, le samedi 13 juillet pour les 
enfants jusqu’à 5 ans et le samedi 7 septembre pour tout public. Entrée libre, il n’est pas obligatoire d’être adhérent 
à la bibliothèque. 

En juillet août, la bibliothèque est ouverte tous les samedis de 14h à 17h, n’hésitez pas à venir nous rendre visite, c’est 
sans obligation…  

Enfance et culture

Un événement inédit s’est produit à l’école maternelle d’Auxon !! Une 
marée monte progressivement au sein des salles de classe. Sur leur passage, 
les vagues ont entraîné les feuilles volantes et autres papiers merveilleux. 
Entre les mains des élèves et de l’artiste plasticienne Apolline Pliez, ces 
feuilles se transforment en drôles de plantes et créatures sous-marines. 

Après un travail de plusieurs semaines, les élèves de la maternelle ont pu 
exposer leurs réalisations au CAC Passages de Troyes le vendredi 12 avril 
2024. 

 

 

Cette année, deux classes de l’école (CP et CE1-2) ont eu 
la chance de pouvoir participer à l’expérience « graines 
d’artistes » organisée par le centre IMAJ. Sur 10 séances, 
les enfants ont été accompagnés par des artistes (Manuel 
Costa et Fany Guillaume) pour pouvoir peindre et créer, 
avec pour objectif des œuvres en rapport avec les jeux 
olympiques. 

A l’issue des séances, les œuvres ont été exposées à 
l’espace Argence et les enfants ont reçu un diplôme 
d’honneur. A cette occasion, ils ont aussi pu participer à 
des ateliers lors d’une journée passée sur l’exposition 
« graines d’artistes » de l’UNESCO. 
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Association



 

Page   10     Bulletin municipal d’AUXON – Juillet 2024 

 

 

 
 
 

 

  

Association

Courage, volonté et passion lient ces bénévoles qui œuvrent dans le but 
de mettre en valeur la ligne 26, une voie ferrée de campagne, qui sort de 
l'ombre après 25 ans d'abandon. Nous avons toujours besoin de 
volontaires pour soutenir le projet.  
 
En 2023, les entreprises SARL et ETA de défrichage ont été engagées pour 
limiter au maximum la croissance de la végétation sur l'ensemble du 
parcours. Un budget annuel représentant 2500 € et qui sera renouvelé 
aussi en 2024, l'objectif étant de minimiser les travaux manuels afin de 
reposer nos bénévoles.  
 
En septembre 2023, la gare de Saint Phal a été rachetée par la 
Communauté de Communes du Chaourçois et du Val d'Armance. Une 
nouvelle qui réconforte tous les bénévoles ravis de voir que le projet est 
soutenu par les élus, la collectivité et le département de l'Aube. Le CCVA a 
déjà entrepris la mise en sécurité du site avec l'appui des bénévoles de 
l'ASL26. 
 
Début janvier 2024, l'ASL26 a acquis du nouveau matériel roulant. Une 
Cyclo draisine et un plateau de vélorail sont venus renforcer le parc 
matériel de l'association. Les éléments assemblés, cela permet de réduire 
les temps de déplacements des bénévoles et du matériel tout au long du 
parcours.  
En 2024, de nombreuses visites et randonnées sont au programme afin de 
présenter le projet à notre public.  
 
Contact : asl26.aube@outlook.fr ou 06 30 94 77 91. 
Pour tout sujet concernant des archives ou des photos de la ligne, 
contacter Dany Peuchot : 06 40 27 89 78 
 
 

 

 
Les parents Récré’actifs 

La salle des fêtes était comble samedi 23 mars pour le  
traditionnel loto de l’école ! Organisé par l’association  
Parents Récréactifs, cet incontournable de l’année est 
l’occasion de partager un moment convivial et de tenter  
sa chance pour gagner l’un des nombreux lots de la soirée ! La générosité des entreprises locales et plus lointaines, la 
participation des familles et des élèves ont permis de faire de cet évènement annuel un succès !  

L’association Parents Récréactifs était également présente lors de la 28ème édition d’ «un dimanche à la campagne ». 
C’est dans le cadre bucolique et champêtre de la ferme du Courbier à Eaux Puiseaux que nous avons proposé crêpes et 
friandises diverses pour régaler les papilles. La météo capricieuse de ce printemps n’a heureusement pas dissuadé les 
visiteurs de venir découvrir le savoir faire et les talents de notre beau terroir. 

Le 22 juin, c’était, traditionnellement en cette fin d’année scolaire, la grande fête de l’école ! Les élèves, les enseignantes 
et les parents se sont retrouvés dès le matin pour le spectacle des enfants, suivi des jeux dans le parc de la maison 
familiale à Auxon avec buvette et restauration sur place.  

 

mailto:asl26.aube@outlook.fr


 

                                                           Bulletin municipal d’AUXON – Juillet 2024                                      Page   11 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association

AFCA 
Manifestations prévues pour le 2ème semestre 2024 :  

- dimanche 18 août, vide-grenier dans le parc de la Maison Familiale 

- samedi 16 novembre, soirée cabaret à la salle des fêtes 

- marché de Noël (plus de précisions dans le prochain bulletin) 

 Auxon Pétanque 
Concours de pétanque sur le parking de l’école : 
- samedi après-midi 20 juillet en doublettes 
- samedi 14 septembre en semi-nocturne et en 

doublettes 
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Depuis le dernier bulletin 

  

Naissances 

Le 29 mai : Alicia MISSONNIER, fille de Sébastien MISSONNIER et de Jennifer BOGÉ 
Le 17 mars : Émile LAGARDE RATISCOL, fils de Rudy LAGARDE et de Fiona RATISCOL 
Le 3 mars : Ysoline, fille Jérôme DIFFORT et Kelly MANIVERT 
Le 19 janvier : Jonah GIRARDOT, fils de Benjamin GIRARDOT et Amandine PROTAT 
Le 29 décembre : Sacha LAMOLINE fils de Hugo LAMOLINE et de Chloé PRUDHOMME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

État civil 

Une mise à jour régulière de l’état civil 
est en ligne sur le site de la commune 

www.auxon.fr 
 

Nos chers disparus  

 

Le 7 juin : Mme Sylvie BOURGIN née BOUILLON  
Le 20 mai : Mme Fernande DOSIÈRES née PAQUET 
Le 1er mai : Mme Gisèle HERMANN née MORSALINE 
Le 3 mars : M. BARBIEUX Jean 
Le 18 février : Mme Yvette GÉRARD née BERLOT 
Le 30 janvier : Mme Marie-France MAURELET née PRESTAT 
Le 28 janvier : Mme Marie-Thérèse MACZYTA née CHASTANET 
Le 23 janvier : M. Daniel GARRUCHOT 
Le 18 janvier : M. Philippe MARTINEAU 
Le 26 décembre : M. Serge PÉRON 
Le 26 décembre : Mme Claudette ZIMMERMANN née 
MAILLAND 
Le 16 décembre : M. Michel BERLOT 
Le 4 décembre : Mme Bernadette LESPAGNOL née PROST 
Le 25 Novembre : Mme Antoinette JACQUELIN née 
RICHARDON 

 

Recensement citoyen troisième et quatrième période 2024. 
 
Les jeunes garçons et filles nés en 2008 et domiciliés à Auxon doivent se faire inscrire en mairie, aux heures 
d’ouverture du secrétariat, dès leur seizième anniversaire, au plus tard le vendredi 27 septembre pour ceux nés en 
juillet, août et septembre et au plus tard le lundi 30 décembre pour ceux nés en octobre, novembre et décembre. 
 
L’attestation est obligatoire pour l’inscription au permis de conduire et aux examens. 
Se munir du livret de famille des parents. 

http://www.auxon.fr/
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Votre Mairie  
 
1 rue de la mairie 
10130 Auxon 
 
Téléphone : 03 25 42 11 61 
Mail : mairie.auxon@wanadoo.fr 
Site officiel de la commune : www.auxon.fr 
 

Horaires d'ouverture :  
 

Du lundi au vendredi de 9h15 à 12h15 et le premier samedi matin de 
chaque mois et sur rendez-vous l’après-midi (fermée le samedi matin en juillet et août) 

 

Permanences des élus 
 
Les élus se tiennent à votre disposition sur Rendez Vous.  
 
Le Lundi : Patrick LECONTE Adjoint – Réseaux, voirie  
Le Mardi : Martine MARTINOT Adjointe- Affaires scolaires, communication 
Le Mercredi : Thierry LORNE Maire – Personnel, finances 
Le Jeudi : Francis DRUMINY Adjoint – Bâtiments, patrimoine communal 
Le Vendredi : Thierry LORNE Maire- Personnel, Finances 
Le Samedi : Maryse DOSIÈRES Adjointe – Affaires sociales 
 
Le maire et les Adjoints sont également membres de la Communauté de Communes du 
Chaourçois et du Val d’Armance et Thierry LORNE vice- président 
 

 

Communauté de communes 
 
Notre commune fait partie de la Communauté de Communes du Chaourçois et du Val d’Armance. 
Pour connaître toutes les informations du territoire (services, associations, permanences, agenda 
culturel…) consultez le site internet :  
 

www.cc-chaourçois-val-armance.fr 
ou la page Facebook.  

Secrétariat de Mairie – Fermetures exceptionnelles 
 

• Fermeture du 15 au 24 Août 

En cas d'urgence, s'adresser auprès du Maire ou d'un adjoint. 
 

 

Rédaction : Les conseillers municipaux d’Auxon 

Publication : Les conseillers municipaux d’Auxon 

Photos : Les conseillers municipaux d’Auxon 

L’impression est confiée à l’ESAT/EA 

Votre mairie 

http://www.cc-chaourçois-val-armance.fr/
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